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Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret ordon-
nant la présantation à l'Assemblée nationale des projets sui-
vants :

''1(le
Ij/k

lfolk
I}j'Jt:

f~/k

rjfk

- LOI portant suspension de la taxe de condition-
nement applicable à certains produits
LOI portant suspension du droit fiscal de sortie
applicable à certains produits
LOI portant suspension de la taxe forfaitaire,
représentative de la taxe sur les transactions,
applicable à certains produits à la sortie
LOI portant suspension de la taxe de statistique
applicable à certains produits à la sortie
LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 72-5~
du 12 juin 1972 portant suspension du droit fis-
cal de sortie applicable à certains produits
LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 72-
54 du 12 juin 1972 portant suspension de la taxe
~orfaitaire représentative de la taxe sur les
transactions applicable à certains produits à
la sortie
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- LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 72-55 du
12 juin 1972 portant suspension de la taxe de recherche
applicable à certains produits

- LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 72-56 du
12 juin 1972 portant suspension de la taxe de condition-
nemen t applicable à certains produi ts

- LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 72-57 du
12 juin 1972 portant suspension de la taxe de statistique
applicable à certains produits à la sortie.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ces projets
à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma
haute considération.

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
DAKAR

/
Léopold Sédgr SÉNGHOR
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m )ECRET
--- '

ordonnant la p.l·0sentationà 1*Assemblée nationqle des
projets ~uivants :

LOI portant suspension de la t axe de conditionne-
ment applicable à certains produits
LOI portant suspension du droit fiscal de sortie
applicable à certains produits
LOI portant suspension de la taxe forfai tai.r-e, re-
présentative de la taxe sur les tran!"action!';tappli-·
cable à certains produits à la sortie
LOI portant suspension de la taxe de statistique
applicable à certains produits à la sortie

~ LOf pz~rage~l~ les dispositions de la loi nO 72-53
du 12 juin 1972 portant Stls.pe.nSibtl au droi t fiscal
de sortie applicable à certains produits
LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 72-54
du 12 juin 1972 portant suspension de la taxe for-
fai taire représentative de la taxe sur les transac~
tions applicable à certains produits à la sortie
LOI prorogeant les dispositions de la ;Loine 72-55
du 12 juin 1972 portant suspension de la taxe de
recherche applicable à certains produi ts
LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 72-56
du 12 juin 1972 portant suspension de la trocede
conditionnement applicable à certains produits
LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 72-57
du 12 juin 1972 portant suspension de la taxe de
statistique applicable à certains produits à la
sortie

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

lm )ECRETE

ARTICLE ler.- Les projets de lois, dont les textes sont annexés
au présent décret, seront présentés à l'Assemblée nationale par
le Ministre d t Etat chargé des Finances et des Affaires économiques
qui est chargé d t en expo.ser-les motifs et d f en soutenir la discus-
sion.

~':':~rr~ ') ,- T ..,.., ; -; ',', -1 ",.'--,~\r") ~-;-;"l
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ARTICLE2.- Le :t-1inistre d'Etat chargé des Finances et des
AEfaires économiques et le Ministre de l'Information et des
Téléconmmnicati ons, chargé des Relations avec les Assemblées
sont chargés, cha<.""-u,.~\ cc <lui le concer-ne, de l t exécution
,.:1-.. l'.!"~<'·:;:ldllt èJ0,c:.ret.

Fai t à Dakar, le 30 DECEl-fBRE 1975

/

Léopold Sé~Œr SENGHOR

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

/
/ »>: 'r - \ --1.' ~--n,:-r!'l
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T.p Ministre de l'Inrormation & des Télécomrr;",
nications, chargé des Relations avec

les Assemblées

J'" ~
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'r +i ,-, ..

/
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p_~oud~_SOW

Le Ministre drEt at; chùrgé des F'Lnrmc e-s
et des AEfùires écononûqucs

/ .' "".:'--
l' ,-- ..-----------~'_.-- ---~-----

.---------.
Bo.bùcùr BA
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MINISTERE DES PINA..»CES E;1: DES
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AFFAIRES ECONOMIAUBS
..- •••.•••."'.•._ •..~. _4·' •.•••....:0- ·._. _._ --'-__ ~ .••.•..•.. _

E X P 0 S E DE MOT I.F-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~~=~=-=-

L . t Jl-' . 1 ., 1 b ,.es p ro j o s u e OlS gUl- s on c s oumi s a V01ir6 appz o oe'oz on ,
L 1 t~' "d d" , ,~èD(en' Les uns, a proroger, pour une perlo e -e ~rols sns, a comp~er
du î 2 .Iui z, 1975, les dispos i tio:'lsd es loi s lJos 72-53, 72-5<-, 7 ;::-)6
et 72.....57 o u i O:1-t au ap end u , pendant trois ans , La p er cep't i on .., .., "c:es (~~Ol-0S

et t axe s de aor-t i e applicables à ce r-t.a i n s pr odu i ts du règne ani.ma L
1 l' , 't 1 t l ' " , - 1 b' , f . ,eli Ci.Ure[~nc vege a,e es aU1jrGS, a e-f,enG.r0 e ons r r c e ce ces

mesures à certains pro(~ui ts nouveaux.

Pourquoi la .r e conduct i on d e c e c mo sur os et l'e~c0ension

de leur ch amp d ' app l.'i c at i on ?

Les secteu~de l'6conomie qui sont ici cOllcern6s, sont

celui de la pêche, celui des cuirs et peaux et enfin c e Lu i du coton. ,

S'agissant du secteur de la pêche, les mesures d'&llè-
1- .J)' l' ! 0""7""" 1 :0 on 1 ." , n • • l'Eem9rn, r as c a 1)r1SeS en - -;ifC; 01,,'0 eu un el:i:e'v Oene:Llq.ue S:l _ on se

,->, l ,.~. el ro E " .rex 81'e o,"L1X S-lia1ilS-vlques u '",ommerce 'Xlier1eur :

E~ effet, nos exportations de produits de la pêche ont

6-06, de 1971 à 1974, en progr-ession con st arrt e :

) (,<nUC"T ,-('IB-S
[::., _VI.~_~=--~·~~21,_ (creve~bt,es e-b Lang ou st e s ]

,
a!'.J.1.1GeS valeurs en francs.•.•••.••......""'--<.-... •• " ..,..,._, ...•..._....;..c. .•.__ -_.~._

1971 320.153.<-<-0
.,. r-'7"'"
i,/,~ 8310521.254
~973
~S'TI,~

345.968.460

1 • 'i 0 0 • 1 ~ 8. 5t6

b ) -pn'e<<::()_1·T0 •U J.. V...l.IJI.J ," '<1'-" 0.•__ .-"--': •.......•.---~

anrié e s valeurs en f~ancs

1 ST2 7L!.-6.290.~7?

1 973 1 .266.3(5.178

2.445.423.163~9,(<-

/
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Ce'::,te progression de no s ex~)ortet:i.onsd e procluits Ce la

mer est du e incontestablement, même si ce l'l' est qu' en pa r t i s , S ces
mesures d'all~gement fiscel de 1972 qui ont constitu~ de v~ritebles
meSUTes d'incitation ~ la production et ~ l'exportation~

Il serait donc injustifi~ de mettre fin ~ de tellos
mesures ~ un moment ü~ le secteur de la pêche, secteur importent voire
même secteur clé de notre économie, pe.r ce que gros u bi La sac eur- de
main d'oeuvre et r é soLument. tou:rné vers 1'exportation, est secoué pe.r

la crise g~n~rale de l'~conomie mondiale et se trouve actuellement
confronté ~ des difficultés structurelles des arme2en~s.

:Je même, à un moment où la conjoncture est d é f avo r ab Le
à la crevette e-~ çue la sei-che et la poulpe ou pieuvre, mo Ll.usqu o s
jusqu'ici néglig6s, connaissent un regain d'intérêt commercial
remarquable sur les marchés d'exportation, rien ne devrsit s'opposer
, ..7 " -'l l l ' l ~'t' / /a ce que ces prOu,Ul"liSnouveaux, can s e c ac re CLe a po r.a-lque ei?HlG-

, .:l ,,,, L l r' . 1 l' '1 :1 l' " l t \. l'ra~e uU ~ouver~emen~ c lnCl~a~~on a a prOQUC~lOn e~ a expor~c~lonl
bé né f i c i ent 2e -:: ·3S all~gement,s fi s c aux ,

S'aeissan-t dGS cuirs et, pe aux , les s t.c.t i s t i.que s Lr.i s s or.t,

ap p az-a.ître :.~ne baisse im:po~:tC'.,l1tede nos expo rt a'ti.on s en 1974

«,64.08? 222 :francs) , , .' , t.J 107~'a.i o r s ql18 110S expo r r.ac i on c pGSSa1.0i1 - o o 1; 4! a,
A07? , Li0"( t.;/,r, >-:>9 _n_~~,., '()OC Lt'"'6. ,">/'0 n~~.,n ,l' -', '~ ,~,1;; ~', CI.t'l t •• .F" •....• LI-J l -'-c.c~~Cs a u .J.. o ". ~.•,0 I.;. e"L•....S, LL 0 l.c p.!. e s g LI", t,[l e
~uGmc-+n~~o~ ;e ~00~a" ~.'"J J, G~.l '-' •......•v ..L.. .r:...:. v.. \ '-' lU. ; les c au ses du n iv eau fliib1.2 de ;'10S e:~:poTt2,-
tions de 1974 r~sident d&DS cette sécheresse gui a attei~t, son paro-

xysme en 1913 e-~ qu i a décimé pr osqu e t01.~t notre cheptel.

I:..u ssi , cet ac ci d ent climatique D1i t: de cô-'c,s, de A

ïllOïl1G CJ.ue

les c~1i1frQs de 1974, nos exportatio~s de 1973 ont ~té en l~",,-··,,, Dc~o
_\..0 ;.) Uv ._ -

gressio~, voire m~mG le double, par rapport ~ 197~, date ~ l~quelle
o n -~ é -té \1~"'i S GS.•. ces mesures ~'&ll~geDe~t :fisc&l.

l1.fi_I-:" d o n c :.le :::-C1CLIlCG:L" ce s e ct eu r (tes cuirs 9-~ ]021.-1::: La

~rOY02Gtio~ de ces m~surGS ficcslcs s'2,v~~e ~6ce3s~ire.

3~fin, le socteur textile ou p~us eX2.ctement le s2cteur
c~u CO-Gor- 2,CCtlSe L:..li au a s i , s s Lo n IGS s-~a-t,is-0iCil1.es d u COH.1if1S:rC2 3;:-té-
rieur, une nette plnO?,'TGssio::J.dans les e~:poT'ta'~io~:s.Zn effet, d.o

[)6 7 • 1)-; '! •SS <; f r 8,11C S e I~ 1 9 '7 2 , 1. 0 3 2. 1 S 3 • 374 f T cr.C S e l':~ !Si'(3 , ;_ C: S
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exportitions ont atteint en 1974"le chiffre de 2~265.818.512 francsj
soit une augmentation de plus de 100% par rapport h 1973.

Est-ce alors le moraent , au ri sClue de f r oi.n er l'él2.11

constaté dans le secteur du coton, de lever la suspension des droits
e-c, -taxes de s ort i e app l i cab Le s & ce produit? Non, 2.:Bsurémen''c,. il
s er ai t pL1S r a.i sonn ab Le plutôt, e,fin de renforcer la posi tiOCl du

-'- / r l " - l:' C'" 1· , lC000r senega_als sur les ~arc~es ex~erleurs, en Ul assuran~ a com-
pétitivité, de m~intenir l'all~aement fiscal pour trois ans encore.

,5' aio-rissan-b des conséquences de ces mesures sur le. plan

budgétai~e, elles seront négli&eables, car en ce qui conc ern e les
" l . l ., '1 1- ' ,cru st ac e s , es p01SSOI::'S, es cu i r s e-G peaux eo G co t.cn cgreno ou n on ,

les droits et taxes ont ~t~ suspendus depuis 1972 ; le seul manque
à. '7807)er ')u'lcu<;-!-"';"e dov r a ~1e'co"lerd o l' ox t en s i o n de c e s me cuze sG ...,~-- 1 >.. .•.. Q .....VCJt_.o. \... .1. Gv 1... 1... _\..... ~ •.......... .:.. ù....... t.J •.•.. ""'__

d'all~gement fiscal aux mollusques tels que la seiche et 12. poulpe
ou pieuvre et il sere, appr-o x.i mo.t i vemenc de 2.620.[;32 f r aric s , :!;>ourune
vale~r ~ l'exportation de 23.~42.590 fra~cs~

Les " LproJ S-i.JS cle lois qui vous SORt donc a.i.n s i sou.m e ,

s'inscrivant dans la politique du gouvernerne~t d'incitation h la
production et ~ l'GxportB~ion, pour une balance commercie,le e~ une
-, ::1 " -'- l " , -, -'-' - , 1 '" /O&LanCe ue::::;palemeUbS p us sal~es, merl~en~ Olen vo~re appro0a~102.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE ;twt O~~

PREMIERE SESSION EXTROARDINAIRE DE 1976

R A P P 0 R T

fait au nom

DE L'INTERCOMM1SSION DES FINANCES ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES

sur

le PROJET DE LOI N° 14/76 portant suspension de la taxe de condi-
tionnement applicable à certains produits

le PROJET de LOI N° 15/76 portant suspension du droit fiscal de
sortie applicable à certains produits ;

le PROJET DE LOI N° 16/76 portant suspension de la taxe forfaitaire
représentative de la taxe sur les transactions, applicable à
certain produits à la sortie ;

le PROJET DE LOI N° 17/76 portant suspension de la taxe de statis-
tique applicable à certains produits à la sortie;

le PROJET DE LOI N° 18/76 prorogeant les dispositions de la loi
nO 72-53 du 12 juin 1972 portant suspension du droit fiscal de
sortie applicable à certains produits ;

le PROJET DE LOI N° 19/76 prorogeant les dispositions de la loi
n° 72-54 du 12 juin I972 portant suspension de la taxe forfaitai-
re représentative de la texe sur les transactions applicable
à certains produits à la sortie ;

le PROJET DE LOI N° 20/76 prorogeant les dispositions de la Loi
n° 72-55 du 12 juin 1972 portant suspension de la taxe de recher-
che applicable à certains produits ;

le PROJET DE LOI N° 21/76 prorogeant les dispositions de la loi
n° 72-56 du 12 juin I972 portant suspension de la taxe de condi-

tionnnement applicable à certains produits ;
le PROJET 'DE LOI N° 22/76 prorogeant les dispositions de la loi

nO 72-57 du 12 juin 1972 portant suspension de la taxe de sta-
tistique applicable à certains produits à la sortie ;

par Christian VALANTIN
RAPPORTEUR GENERAL DU BUDGET
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Monsieur le Prgsident

~fesd ane s

~es Chers Coll~gues

Votre 1ntercor.~ission des Finances et des Affaires
Economiques a exa~iné divers projets de Lois portant suspension
pour une période de trois ans de droits et taxes à l'exporta-
tion applicables R divers produits de la pêche ( seiches,
poulpes, ou pieuvres)

Les droits et taxes concernés par ces projets de
Lois sont

- la taxe de conditionnt'lent ( projet de Loi ° 14 )n

- le droit fiscal de sortie ( projet de Loi nO 15 )

- la taxe forfaitaire représentative de la taxe sur
les transactions ( projet de Loi nO 16 )

- la taxe de statistique ( projet de Loi nO 17 )

Une deuxi~me série de projets de lois tend à pro-
roger pour une période de trois ans des mesures législatives
prises en 1972 qui s9appliquent aux crustacés frais 9 aux
crevettes, aux langoustes, au coton en nasse 6grené ou non.
aux cuirs et pe~ux de bovins9 d'ovins, de reptiles9 de ba-
traciens, de poissons et de nat'lif~res marins

Pour ce deuxièt'le groupe de projets il s'agit de
proroger les dispositions des lois 72-53 du 12 juin 1972
( projet de Loi nO 18)- ./ .
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72-5/" du 12 juin 1972 (pro} et de Loi 0 19 )n

72-55 du 12 juin 1972 (projet de Loi 0 20 )n

72-56 du 12 juin 1972 (projet de Loi nO 2 1 )

72-57 du 12 juin 1972 (projet de Loi 0 22 )n

Pour la pretTlière cesde mesures, - celle qui cons 1 S·-

te à étendre le champ d'application du désarmement douanie~
ainsi projeté - , il s'agit de permettre à certains produits
de la pêche de trouver leur place sur les marchés d'expor-
tation et de ~ettre dans la même position que les crustacfs
et les poissons: mollusques, seiches, poulpes et pieuvres

En effet, les mesures d'allègement fiscal inte~-
venues en 1972 ont eu un effet b~néfique sur le développe-
cent du commerce ext~rieur • De 1971 à 1974, crustacês et
poissons ont été en p~ofression constante :

a) - CB.USTACE~ ( crevette3 et langoustes )

197T 320.153.440 francs
1972 831.521.254 Ii

1973 845.968.460 Ii

1974 1.100.118.576 "

b) - POISSON:> valeur en francs

1972 746.290.172
1973 1.266.345.178
1974 2.445.423.163

Cette progression a donc conduit le Gouvernement
à proposer à votre Com~ission , non seulement la proroGa-
tion des mesures d'allègement fiscal intervenues en 19ïL,

malS encore à l'~tendre à d'&utres 0rc~uits de la pêche
ainsi qu'aux cuirs et peaux. . / .
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S'agissant des cuirs et peaux, la sécheresse a 2té
la cause directe d'une chute i=porta~te èes exportations
en I974 ( 464.090.232 francs contre 809.484.248 francs
l'année précédente)

Il faut donc relancer le secteur des cuirs et peaux
et proroger les nesures fiscales prises en 1972 et qui
s'étaient révélées efficaces ( entre 1972 et 1973 les expor-
tations des cuirs et peaux ont doublé)

Il s'agit aussi de favoriser l'exportation du coton
qui depuis 1972 a augmenté de plus de 100 %

Les conséquences budgétaires de ces mesures sont
absolument négligeables et peuvent itre largement compensées
par les quantités qui seront désormais traitées et qui pro-
gressent constamment d'une année sur l'autre. La balance
commerciale du Sénégal tendra ainsi i l'équilibre

Votre Intercommission des Finances et des Affaires
Economiques s'est inquiètée de la tendance du producteur de
coton à abandonner cette culture. L'écart entre les prix
de l!arachide et du coton se r6trécissant, le prix de l'ara-
chide ayant tendance a augmenter, celui du coton ayant ten-
dance à baisser au ~ rester stable~ le producteur de coton
tend i revenir i l'arach~de

Le Ministre d'Etat chargé des Finances et des Affai-
res Economiques a dit la préoccupation du Gouvernement sur
le prix du coton. Il a néanmoin8 assuré que l' 6car~ actuel
ne varierait pas et qu'il n'était question, ni d'augmenter

e prix de l'arachide ni de diminuer celui du coton.

./ ..
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Des informations plus complètes seront fournies
à ce sujet lors de la prochaine discussion budgétaire

Sous le bénéfice de ces observations, votre Inter-
Commission des Finances et des Affaires Economiques a adopté
ces différents projets de Loi et vous demande dien faire
autant
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REPUBLIQUE DU SENEGAL o

Un Peuple - Un But - Une Foi IL- II =J L7

ASSEMBLEE i'JATIONALE

N° 14
j1(-'610~

portant suspension du droit fiscal de
sortie applicable à certains produits

L'ASSEMBLEE NATIONALE ;

après en avoir délibéré, a adopté, en sa
séance du Lundi 15 Mars 1976 la loi dont 10 teneur suit

ARTICLE UNIQUE.- Est suspendu, pour une période de trois (3) ans, le droit
fiscal de sortie applicable aux produits dont la liste suit

Positions tarifiaires Dénomination

ex-03-03-Bz - Autres mollusques et coquillages
- Seiches

- Po~ples ou pieuvres

DAK.A.R,le 15 MARS 1976

LE PRESIDENT DE SEANCE

Amadou Cissé DIA.
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